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CAPITAINERIE 

 

DU GRAND PORT MARITIME DE LA GUADELOUPE 

  Pointe-à-Pitre, le 28/01/2019 
 

 
 

AVIS AUX USAGERS N°08/2019 
 

 

 

Objet : Arrêté n°2019-03 / CAB / SIDPC 

 

 

La Capitainerie du Grand Port Maritime de la Guadeloupe informe tous les Usagers de la mise en 

application de l’arrêté n° 2019-03 / CAB / SIDPC portant règlement particulier de police dans les 

dépendances du grand port maritime de la Guadeloupe  

 

(Ports de Pointe à Pitre, de Jarry, de Basse-Terre et de Folle-Anse de Marie-Galante) 

 

 

 

 

 

   
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Destinataires :  

 

Agents maritimes – Armements – Marina de Bas du Fort – Comité des Pêches -  

Station de Pilotage – Brigade nautique – Société de remorquage – Transporteurs - 

Phares & Balises – France-Antilles 


